
« Je peux 

remorquer la 

voiture d’un ami 
en panne. »

C’est vrai ça ?



Eh bien, ça dépend.

C’est interdit sur autoroute 
et route express.

Ailleurs c’est possible,  
mais seulement sur une 
courte distance et si c’est 
sans danger et sans gêne 
pour les autres. 



Dernier point avant de 
voler au secours d’un ami : 
être ok avec les règles de 
permis, de poids et de feux 
de signalisation.



Prenons soin les 

uns des autres sur 

la route.

Vous le saviez ?


